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C. Dispositions spéciales pour livraisons anticipées
Aucune disposition de la partie A et de la partie B du présent articlene sera considérée comme excluant pendant les deux premières années les

Prestations prélevées sur la production courante au paragraphe 2(c) de laPartie A et au paragraphe 2(b) de la partie B, si de telles prestations sontfaites en exécution d'accords conclus entre le Gouvernement ayant droit auxréparations et le Gouvernement italien.
-D. Réparations au profit d'autres Etats

1. Les réclamations des autres Puissances Alliées et Associées seront satis-faites sur les actifs italiens soumis à leurs juridictions respectives par l'article 79du présent Traité.
2. Les réclamations de tout Etat bénéficiant de cessions de territoiresel, application du présent Traité et qui n'est pas mentionné dans la Partie Bdu présent article seront satisfaites également par le transfert audit Etat,sans paiement de sa part, des installations et de l'outillage industriels situ ésdans les territoires cédés, qui servent soit à la distribution de l'eau, soit àa production et à la distribution du gaz et de l'électricité, et qui appartien-'lent à toute société italienne dont le siège social est situé en Italie ou y esttransféré, ainsi que par le transfert de tous autres avoirs de ces sociétés enterritoire cédé.
3. La responsabilité résultant d'engagements financiers garantis par despothèques, des privilèges et autres charges grevant ces biens, sera assuméePr le Gouvernement italien.

Indemnisation pour les biens saisis au titre des réparations.
Le Gouvernement italien s'engage à indemniser toute personne physique ourale dont les biens sont saisis par suite de l'application des dispositions dusent article relatives aux réparations.

SECTION II-RETITUTIONS PAR L'ITALIE

Article 75
. L'Italie accepte les principes de la Déclaration des Nations Unies du

e nvier 1943 et restituera dans le plus bref délai possible les biens enlevés dutoire de l'une quelconque des Nations Unies.
2. L'obligation de restituer s'applique à tous les biens identifiables seant actuellement en Italie et qui ont été enlevés, par force ou par contrainte,rritoire de l'une des Nations Unies, par l'une des Puissances de l'Axe,qulees qu'aient été les transactions ultérieures par lesquelles le détenteur actuelbiens s'en est assuré la possession.

Pr .Le Gouvernement italien restituera en bon état les biens visés dans learticle et prendra à sa charge tous les frais de main-d'Suvre, de maté-et de transport engagés à cet effet en Italie.. Le Gouvernement italien coopérera avec les Nations Unies à la recherchea restitution des biens soumis à restitution aux termes du présent article etira à ses frais toutes les facilités nécessaires.
• Le Gouvernement italien prendra les mesures nécessaires pour restituerens visés dans le présent article qui sont détenus dans un tiers pays parrsonnes relevant de la juridiction italienne.

La demande de restitution d'un bien sera présenté au Gouvernement
par le Gouvernement du pays du territoire duquel le bien a été enlevtentendu que le matériel roulant sera considéré comme ayant été enlevtoire auquel il appartenait à l'origine. Les demandes devront êtreae es dans un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du présent
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